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ARTICLE 29 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement supprime l’article 29 quater. Cet article a pour objet d’autoriser les élus 
locaux à poursuivre l'exercice de leurs fonctions pendant leur arrêt maladie, sauf avis contraire de 
leur médecin.

Actuellement, toute personne placée en arrêt maladie doit respecter certaines conditions pour 
percevoir des indemnités journalières et notamment se soumettre aux contrôles organisés par la 
sécurité sociale, respecter les heures de sorties autorisées et s’abstenir de toute activité non 
autorisée.

Si une activité est constatée lors d'un contrôle médical par l’assurance maladie, alors il revient au 
juge de déterminer si elle contrevient aux obligations de l’assuré. Pour pouvoir poursuivre l'exercice 
de son mandat, même en arrêt maladie, le médecin doit expressément l'autoriser.

Inverser la logique comme le propose le présent article n'est pas souhaitable, c'est pourquoi 
l'amendement propose de le supprimer.


